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Ajoutons que ces principes ne sont pas associés arbitrairement ni par hasard.
Ils forment un système et sont inséparables. Selon la commission, ils peuvent et
devraient être observés intégralement par toutes les coopératives, quels que soient
leurs objectifs et leur domaine d'activité, qui prétendent appartenir au mouvement
coopératif. Ces principes devraient aussi être fidèlement observés par les organisations

secondaires ou fédérations de coopératives, après avoir subi les modifications
nécessaires ou souhaitables.

Le principe dont l'application effective suscite le plus de problèmes délicats est

sans doute celui du contrôle démocratique. La concentration des entreprises en de

grandes unités opérationnelles a pour conséquence inévitable que les décisions essentielles

devront être prises, dans une mesure toujours plus grande, par un petit groupe
de responsables qualifiés, placés au centre de l'appareil administratif des organisations
coopératives, tant primaires que secondaires. Pour faire contrepoids aux fonctionnaires

et à leur penchant naturel pour la bureaucratie, il serait nécessaire que les

membres soient en mesure et désireux d'élire des représentants capables de défendre
leurs intérêts et d'exprimer leurs désirs. La tendance générale actuelle vers la technocratie

ne favorise pas la participation des membres, mais les incline plutôt à
l'indifférence. La voie est ainsi ouverte à la loi de la minorité et la démocratie devient
oligarchie.

Les dirigeants du Mouvement coopératif n'ignorent pas l'importance de cette

question et s'en préoccupent. C'est pourquoi l'ordre du jour du XXIVe Congrès
de PACI qui s'est tenu à Hambourg en septembre 1969, a comporté le point suivant
comme thème magistral de ses débats : « La démocratie coopérative contemporaine ».
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